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EXPOSÉ DES MOTIFS

1.  Attribution  de  subventions  au  titre  du  Fonds  régional  pour  le
tourisme –  première affectation 2023

Par délibération n°CR 221-16 du 15 décembre 2016 modifié par délibération CP 2021-016 du 21
janvier 2021, le conseil régional a créé le Fonds régional pour le tourisme orienté sur les trois axes
prioritaires suivants, tant en fonctionnement qu’en investissement :

 Moderniser et accélérer la transition numérique du secteur touristique,
 Renforcer la sécurité des sites et parcours touristiques,
 Soutenir la filière touristique par des actions de promotion et de communication.

La relance et la transformation de l’économie touristique francilienne constituent l’essence même
des  orientations  du nouveau Schéma Régional  de Développement  du Tourisme et  des Loisirs
2022-2028 (voté le 19 mai 2022) dont la déclinaison opérationnelle sera définie au 1er trimestre
2023. Le dépôt des dossiers se fait par le biais de la Plateforme « mes démarches ». Le service de
la Région en charge du tourisme instruit les demandes. Le Comité régional du tourisme apporte
son soutien dans l’expertise des dossiers sur demande des services de la Région.

Ce  rapport  propose  l’attribution  de  3  subventions  pour  un  montant  total  de 107 053  €,  en
autorisations de programme concernant  les  axes création d’une nouvelle  offre touristique et
digitalisation. 

Les conventions qui seront signées avec les bénéficiaires intègreront les modifications rendues
nécessaires par l’application de la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 révision du
règlement  budgétaire  et  financier  et  règlement  relatif  aux  méthodes  comptables  et  durée
d’amortissement.

2. Attribution des subventions 2023 aux organismes associés à l’action
régionale dans le domaine du tourisme (première affectation)

Dans son champ de compétences, la Région a été conduite à  associer à  ses  actions des
organismes  extérieurs, le  plus  souvent  constitués  sous  forme  associative  ou  établissements
publics. Ces organismes ont pour point commun de recevoir, pour la quasi-totalité d’entre eux, une
participation financière régulière et souvent majoritaire de la collectivité régionale et d’accueillir
certains de ses représentants au sein de leurs conseils d’administration respectifs. A ce titre, les
statuts de ces organismes prévoient une place de droit de la région Île-de-France au sein de leurs
instances dirigeantes.

Compte tenu de la structure des budgets de ces organismes et de la part de la subvention
régionale dans leurs recettes, deux versements de subvention sont nécessaires (un premier en
début d’année et un second versement en cours d’année civile) pour leur permettre de faire face à
leurs dépenses de fonctionnement. Le présent rapport concerne donc l’attribution des subventions
2023 (premier versement) aux organismes associés, le Comité régional du tourisme (CRT) et les
Centres  d'accueil  régionaux  du  tourisme  hors  aéroports  (CaRT).  Sur  ces  bases,  il  est  donc
proposé :

- d’affecter une première autorisation d’engagement de 5 755 800 € en faveur du CRT.
- d’affecter une première autorisation d’engagement de 648 000 € en faveur des CaRT. 
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En 2023, une démarche sera engagée pour un rapprochement entre Choose Paris Region et
le Comité Régional du Tourisme avec l’objectif de développer plus de synergies entre attractivité et
tourisme au bénéfice de l’Île-de-France.

3.  Affectation  d’une  autorisation  d’engagement  en  faveur  des  CaRT
pour le fonctionnement du dispositif des points d’information dans
les aéroports franciliens pour 2023 (première affectation)

Au vu des résultats du dispositif des points d’information Tourisme localisés à Roissy et Orly,
dont la qualité et l’importance en termes d’accueil sont reconnues, Aéroports de Paris et la région
Ile-de-France ont renouvelé en 2018 leur partenariat sur une durée de 6 ans (couvrant la période
2019-2024)  avec une ambition nouvelle : l’ouverture d’un 3ème Point Information Tourisme à Orly,
programme  de  mobilité  des  agents  des  PIT,  amélioration  de  la  signalétique. La  Région  et
Aéroports  de  Paris  se  sont  engagés,  sous  réserve  du  respect  de  l'exécution  des  budgets
prévisionnels, à allouer leurs subventions de fonctionnement au profit des CART (gestionnaires
des points d’accueil) pour un montant total de 24 000 000 € sur 6 ans, soit 2 500 000 € annuels
pour  la  Région. Sur  cette base,  il  est  donc  proposé d’affecter  une  première  autorisation
d’engagement de 1 750 000 € en faveur des CaRT.

4. Réaffectation de subvention au Département du Val d’Oise

Par la CP 2018-444 du 17 octobre 2018, La Région attribuait au Département du Val d’Oise
via la convention EX041938 une subvention d’investissement de 14 400 € (caducité de la première
demande au 17 octobre 2021). Le 11 juin 2021,  le Département envoie  par voie numérique, la
première demande  de versement. Suite à une erreur matérielle,  cette demande n’a jamais été
traitée et la caducité du 17 octobre 2021 a entraîné la perte de la subvention. 

Le porteur a saisi le médiateur sur ce dysfonctionnement et celui-ci constatant qu’à la date
de la saisine (8/09/2022), le versement de la somme sollicitée (un 1er acompte de 1 260 €), n’ayant
toujours pas été effectué, il émet un avis favorable le 11 octobre 2022 à la réaffectation du montant
total de la subvention (14 400 €).

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 JANVIER 2023

POLITIQUE RÉGIONALE EN FAVEUR DU TOURISME EN ÎLE-DE FRANCE 
AFFECTATION DES SUBVENTIONS AUX ORGANISMES ASSOCIÉS COMITÉ

RÉGIONAL DU TOURISME ET CENTRES D'ACCUEIL RÉGIONAUX DU
TOURISME 

PREMIÈRE AFFECTATION 2023

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission européenne du 18 décembre 2013 publié
au JOUE L 352 du 24 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis et modifié par le règlement 2020/972
du 2 juillet 2020 publié au JOUE L215 du 7 juillet 2020 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la commande publique ; 

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative à 100 000 nouveaux stages pour les
jeunes franciliens ;

VU la délibération n° CR 221-16 du 15 décembre 2016 relative à la création du Fonds pour le
tourisme, modifiée ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 relative à l’adoption de la charte régionale des
valeurs de la République et de la laïcité, modifiée ;

VU la délibération n° CP 2017-155 du 17 mai 2017 portant approbation de conventions relatives
au dispositif du fonds régional pour le tourisme ;

VU la délibération n° CP 2018-444 du 17 octobre 2018 relative à la politique régionale en faveur du
Tourisme en Ile-de-France, sixième affectation 2018 ;

VU la délibération n° CP 2018-533 du 21 novembre 2018 relative à l’adoption de la convention
entre la Région et Aéroports de Paris ;

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du  2 juillet  2021 relative aux délégations d’attributions  du
conseil régional à sa commission permanente modifiée ;

VU la délibération n° CR 2022-019 du 19 mai 2022 relative à l’approbation du Schéma Régional
de Développement du Tourisme et des Loisirs 2017-2021 ;

VU la délibération n° CP 2022-242 du 7 juillet 2022 relative à l’adoption des conventions d’objectifs
et de moyens entre la Région et le CRT et la Région et les CaRT ; 

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ;

VU le budget de la région d’Ile-de-France pour 2023 ;

VU l'avis de la commission du tourisme ;
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VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2023-016 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Décide de participer au titre du dispositif « fonds régional pour le tourisme » au financement
des projets détaillés en annexe 1 à la présente délibération par l’attribution de 3 subventions d’un
montant maximum de 107 053 €.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature, avec les bénéficiaires, d’une
convention conforme à la convention-type en investissement adoptée par délibération n° CP 2017-
155  du  17  mai  2017 modifiée  par  les  dispositions  de  la  délibération  n°  CR 2022-078  du  12
décembre 2022, et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte une autorisation de programme de 107 053 € prélevée sur le chapitre 906 «Action
économique»  code  fonctionnel  633 «Développement  touristique »  Programme  HP633-005
« Dispositifs régionaux en faveur du développement  touristique »  Action  16300502  « Fonds en
faveur du tourisme » du budget 2023.

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  des  subventions  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexe à la
délibération, par dérogation à l’article 17, alinéa 3 de l'annexe à la délibération n° CR 2021-055 du
21 juillet 2021 relative au règlement budgétaire et financier.

Article 2 :

Décide d'attribuer au CRT une subvention de 5 755 800 € et aux CaRT une subvention de 
648 000 € correspondant à 60% de leur subvention de fonctionnement 2023.

 
Affecte une autorisation d’engagement de  5 755 800 € en faveur du CRT prélevée sur le

Chapitre  936  « Action Economique »,  code  fonctionnel  633  « Développement  Touristique »,
Programme  HP633-006   « Dispositifs régionaux et soutien aux organismes », Action  16300602
« Soutien aux organismes associés dans le domaine du tourisme » du budget 2023 (première
affectation).

Affecte une autorisation d’engagement de 648 000 € en faveur des CaRT prélevée sur le
Chapitre  936  « Action Economique »,  code  fonctionnel  633  « Développement  Touristique »,
Programme  HP633-006   « Dispositifs régionaux et soutien aux organismes », Action  16300602
« Soutien aux organismes associés dans le domaine du tourisme » du budget 2023 (première
affectation).

Article 3 :

Décide de participer financièrement au fonctionnement des points d’information touristique
dans les aéroports franciliens  d’Orly et de Roissy par l’attribution aux Centres d’accueil régionaux
du tourisme (CaRT) d’une subvention d’un montant maximum prévisionnel de 1 750 000 €.
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Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  1 750 000 € prélevée  sur  le  Chapitre  936
« Action Economique », code fonctionnel 633 « Développement Touristique », Programme HP633-
006 « Dispositifs  régionaux  et  soutien  aux  organismes »,  Action  16300602  « Soutien  aux
organismes associés dans le domaine du tourisme »  du budget 2023 (première affectation).

Article 4 :

Décide de réaffecter le montant de la  subvention attribuée au Département du Val d’Oise
par délibération n° CP 2018-444 du 17 octobre 2018 pour la création d’un parcours numérique à
l’abbaye  de  Maubuisson, conformément  à  la  fiche  projet  jointe  en  annexe  2  à  la  présente
délibération.

 
Affecte une autorisation de programme de 14 400 € prélevée sur le chapitre 906 « Action

économique»  code  fonctionnel  633  «Développement  touristique  »  Programme  HP633-005
« Dispositifs régionaux en faveur du développement  touristique »  Action  16300502  « Fonds en
faveur du tourisme » du budget 2023.

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  de  la  subvention  à
compter de la  date prévisionnelle  de démarrage indiquée dans la  fiche projet  en annexe à la
délibération, par dérogation à l'article 17, alinéa 3 de l'annexe à la délibération n°CR 2021-055 du
21 juillet 2021 relative au règlement budgétaire et financier.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 : Fiches projets - Fonds Régional Tourisme
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FONDS TOURISME 

 

Axe Création et développement de l’offre touristique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Commission permanente du 25 janvier 2023 - CP 2023-016 
 

DOSSIER N° EX070196 - OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL 

DE SAINT GERMAIN BOUCLES DE SEINE 

Création d’un parcours d’interprétation des œuvres et paysages impressionnistes 

 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 906-633-2324-163005-040 

Action : 16300502- Fonds en faveur du tourisme     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

108 768,00 € TTC 50,00 % 54 384,00 €  

 Montant total de la subvention 54 384,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OFFICE DE TOURISME 
INTERCOMMUNAL DE SAINT 
GERMAIN BOUCLES DE SEINE 

Adresse administrative : 3 RUE HENRI IV 

78100 SAINT GERMAIN EN LAYE  

Statut Juridique : Etablissement public ou régie à caractère industriel ou commercial 

Représentant : Madame Elisa Barbier, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 11 novembre 2022 - 31 mars 2024  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Ce projet nécessite un démarrage anticipé pour que ce 
parcours soit opérationnel au printemps 2023 
 
Description :  
Projet de création et d'implantation de panneaux signalétiques d’interprétation des oeuvres et 
paysages impressionnistes.  
Ce projet s’inscrit pleinement dans les axes stratégiques du Schéma Régional de 
développement du Tourisme et des Loisirs (SRDTL) et dans le cadre du contrat « Normandie 
Paris Île-de-France : "Destination Impressionnisme ». Ce contrat, signé le 16 décembre 2014 
par 50 partenaires, et piloté par les Régions Île-de-France et Normandie, leurs Comités 
Régionaux du tourisme respectifs et l’Etat, vise à structurer, renforcer, promouvoir et fédérer 
les acteurs du tourisme autour de cette marque de renommée mondiale. 
L’office de tourisme intercommunal de Saint Germain Boucles de Seine porte le projet pour 
les 9 communes ayant répondu favorablement quant à leur participation (Marly-le-Roi, le Port-
Marly, Croissy-sur-Seine, Chatou, Carrières-sur-Seine, Le Pecq, Louveciennes, L’Etang-la-
Ville, Saint-Germain-en-Laye). 



 
Ce territoire est précurseur et modèle dans la mise en place de cette signalétique qui a été 
conçue en partenariat avec les 2 comités régionaux du Tourisme d’Île-de-France et de 
Normandie afin d’unifier et promouvoir la thématique impressionnisme sur ces deux régions ;  
le but étant que tout territoire souhaitant valoriser les paysages impressionnistes s’approprient 
cette charte graphique qui leur ai mise à disposition.  
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le 
bénéficiaire de cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaires ou alternants pour une 
période minimale de 2 mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La subvention porte sur : 

- la construction des panneaux, 
- la traduction des textes qui décriront les paysages. 

 
 
Localisation géographique :  

• LOUVECIENNES 

• CARRIERES-SUR-SEINE 

• SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

• CHATOU 

• CROISSY-SUR-SEINE 

• L'ETANG-LA-VILLE 

• MARLY-LE-ROI 

• LE PECQ 

• LE PORT-MARLY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2023 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Fabrication des panneaux 106 800,00 78,94% 

Traduction des contenus 
en anglais 

1 968,00 1,45% 

Acquisition droits et fichiers 
en HD des reproductions de 
tableaux 

8 518,75 6,30% 

Communication et promotion 18 000,00 13,31% 

Total 135 286,75 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région 
(sollicitée) 

54 384,00 40,20% 

Fonds propres 80 902,75 59,80% 

Total 135 286,75 100,00% 
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DOSSIER N° EX070195 - OFFICE DE TOURISME GRAND PARIS SUD 
Acquisition d’un Office de Tourisme mobile 

 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 906-633-2324-163005-040 

Action : 16300502- Fonds en faveur du tourisme     
 
  
 

Libellé base 
subventionnable 

Montant base 
subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

142 230,00 € HT 30,00 % 42 669,00 €  

 Montant total de la subvention 42 669,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OFFICE DE TOURISMES GRAND 
PARIS SUD SEINE ESSONNE 
SENART 

Adresse administrative : 11 PLACE DU COMPTE HAYMON 

91100 CORBEIL ESSONNES  

Statut Juridique : Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial 

Représentant : Monsieur MEDHY ZEGHOUF, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 

  

Dates prévisionnelles : 26 janvier 2023 - 31 décembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
La situation toujours incertaine liée à la crise sanitaire COVID-19 et la non-reconnaissance de 
l’office de tourisme communautaire comme espace de « collecte » de ressources touristiques, 
culturelles et de loisirs ont remis en question les fondamentaux de l’accueil touristique dit « 
physique » à Grand Paris Sud. A l’issue de deux années de fonctionnement et d’ouvertures 
temporaires au public lors de périodes identifiées clés, force a été de constater les très faibles 
fréquentations visiteurs à l’Office de tourisme. Face à cette situation, il a été collectivement 
convenu de repenser et de repositionner l’accueil touristique au sein de Grand Paris Sud. 
 
L’Office de tourisme souhaite ainsi évoluer structurellement vers un accueil «hors les murs» 
avec un accueil mobile via un véhicule adapté, s’inscrivant pleinement dans une démarche de 
développement durable et doté d’une motorisation produisant peu ou pas d’émissions 
polluantes.  A cette motorisation non polluante seront associés des outils tels que casques VR 
avec films promotionnels, écran pour lectures de sites internet ... Cet accueil aurait ainsi pour 
avantages principaux : 
- de capter des clientèles locales qui ne fréquentent pas l’office et des clientèles 
excursionnistes qui ne passent pas à l’office de tourisme, 
- de rayonner ainsi sur l’ensemble des communes de l’agglomération par une présence définie 
préalablement (marchés, opérations évènementielles locales, centres commerciaux/grandes 
surfaces, épreuves sportives, théâtres, foires-vide greniers, …) ou lieux de loisirs (forêt de 
Sénart, forêt de Rougeau, bord de Seine …). 



Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le 
bénéficiaire de cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaires ou alternants pour une 
période minimale de 2 mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
- Etudes et lancement en production (non éligible à la subvention), 
- Acquisition et aménagement du châssis de base 
- Approvisionnement et réalisations extérieures et intérieures. 
 
 
Localisation géographique :  

• CESSON 

• COMBS-LA-VILLE 

• LIEUSAINT 

• MOISSY-CRAMAYEL 

• NANDY 

• REAU 

• SAVIGNY-LE-TEMPLE 

• VERT-SAINT-DENIS 

• BONDOUFLE 

• LISSES 

• RIS-ORANGIS 

• MORSANG-SUR-SEINE 

• SAINT-PIERRE-DU-PERRAY 

• SAINTRY-SUR-SEINE 

• TIGERY 

• CORBEIL-ESSONNES 

• LE COUDRAY-MONTCEAUX 

• ETIOLLES 

• SAINT-GERMAIN-LES-CORBEIL 

• SOISY-SUR-SEINE 

• GRIGNY 

• VILLABE 

• EVRY-COURCOURONNES 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2023 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Chassis de base 30 390,00 20,30% 

Carrosserie 43 295,00 28,93% 

Aménagements intérieurs 
et options 

68 545,00 45,79% 

Etudes et lancement en 
production 

7 450,00 4,98% 

Total 149 680,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Département Essonne 20 000,00 13,36% 

Département Seine-et-Marne 20 000,00 13,36% 

CA GPS 30 890,00 20,64% 

Fonds propres 36 121,00 24,13% 

Région 42 669,00 28,51% 

Total 149 680,00 100,00% 
 

 
 
 
 

 



 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FONDS TOURISME 

 

 

Digitalisation de l'offre touristique 
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DOSSIER N° EX069023 – MOOVERT 
Plateforme de réservation éco-responsable 

 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 906-633-2324-163005-040 

Action : 16300502- Fonds en faveur du tourisme     

 
  
 

Libellé base 
subventionnable 

Montant base 
subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

185 000,00 € HT 5,41 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MOOVERT 

Adresse administrative : 40 RUE DAMREMONT 

75018 PARIS  

Statut Juridique : SAS 

 : Monsieur Pier TOGNAZZINI, Président 

 

PRESENTATION DU PROJET 

  

Dates prévisionnelles : 10 novembre 2022 - 31 décembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  mise en œuvre pour être opérationnel avec les grands 
évènements (Coupe du Monde de Rugby et JOP) 
 
Description :  
Création d'une plateforme de réservation qui proposera une expérience touristique engagée, 
authentique et responsable. MooVert souhaite, d’une part, accompagner les prestataires des 
services dans la transaction écologique et numérique et, d’autre part, conseiller des séjours 
en Ile-de-France plus respectueux de l’environnement tout en valorisant le patrimoine 
authentique des territoires. L'offre sera composée dans un premier temps des hébergements 
(gîtes, chambres d'hôtes, hébergements insolites, agritourismes, campings, hôtels, etc.) et 
ensuite des restaurants et des sites proposant des activités & animations (ludiques, sportives, 
pédagogiques, etc.).  
 
En novembre 2021, MooVert est devenu membre de la French Tech Paris Saclay, en mars 
2022 a intégré la structure du Slow Tourisme Lab et a été choisi par le ministère de l’Économie, 
des Finances et de la Relance pour être présent au CES à Las Vegas en janvier 2023. Deux 
valeurs sont importantes pour l'écosystème MooVert : 
 
- l’écoresponsabilité et/ou la volonté de prestataires de services de s'engager dans la transition 
écologique, 
 
- l'engagement de valoriser l'authenticité des territoires et contribuer au développement et 
promotion du patrimoine local. 
 



 
Ces valeurs seront mises en avant avec l'attribution de 3, 4 ou 5 pommes de pin. L'attribution 
de pomme de pin est faite par un algorithme que MooVert a co-construit avec Teragir/La Clef 
Verte (pour la partie éco responsable) et « Bienvenue à la Ferme » (pour la partie authenticité 
et valorisation des territoires). Il travaille avec les départements franciliens pour sensibiliser et 
recenser les offres existantes sur ces territoires. 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le 
bénéficiaire de cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire ou alternant pour une 
période minimale de 2 mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Les actions, objet de la subvention, porteront sur le développement technique de la plateforme, 
notamment en :  
- créant un intranet performant pour les professionnels du tourisme, 
- digitalisant l'algorithme MooVert et les questionnaires de satisfaction et ses résultats, 
- créant une interface et un intranet pour le monde associatif et les institutionnels du tourisme, 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2023 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Frais de développement de 
la plateforme 

185 000,00 24,64% 

Frais légaux de création 40 500,00 5,39% 

Salaires 208 940,00 27,83% 

Développement commercial 71 300,00 9,50% 

Développement marketing et 
communication 

145 000,00 19,31% 

Autres charges 100 000,00 13,32% 

Total 750 740,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
BPI 30 000,00 4,00% 

Europe 1 500,00 0,20% 

Fonds propres 117 000,00 15,58% 

Emprunt bancaire 592 240,00 78,89% 

Région 10 000,00 1,33% 

Total 750 740,00 100,00% 
 

 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) 
d’aides :    
Règlement de minimis 1407/2013 publié au JOUE L352/1 du 24 décembre 2013 modifié par 
le règlement 2020/972 publié au JOUE L215/3 du 7 juillet 2020, relatif à : Aides de minimis 
entreprise. 
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Commission permanente du 25 janvier 2025 – CP 2023-016 
 

DOSSIER N° 23001623 - DEPARTEMENT DU VAL D'OISE - ABBAYE DE MAUBUISSON 
CRÉATION D'UN PARCOURS NUMÉRIQUE 

 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 906-633-2324-163005-040 

Action : 16300502- Fonds en faveur du tourisme     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

48 000,00 € HT 30,00 % 14 400,00 €  

 Montant total de la subvention 14 400,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : DEPARTEMENT DU VAL D'OISE 

Adresse administrative : 2 AVENUE DU PARC 

95000 CERGY PONTOISE CEDEX  

Statut Juridique : Département 

Représentant : Madame Marie-Christine CAVECCHI, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : ABBAYE DE MAUBUISSON - CRÉATION D'UN PARCOURS NUMÉRIQUE 
POUR DEVELOPPER SON ATRACTIVITE ET SON RAYONNEMENT 

 

Dates prévisionnelles : 18 octobre 2018 - 31 mars 2023  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
En 2004, l'abbaye de Maubuisson - propriété du département du Val d’Oise devient un site 
d'art contemporain, un espace de création pour les artistes et un lieu de rencontres entre l'art 
et le grand public. Depuis ce lieu est devenu référent pour les partenaires artistiques et a 
acquis une notoriété, nationale et internationale. 
Dans le contexte actuel, le département renouvelle sa stratégie touristique pour renforcer 
l’attractivité de l'abbaye et la mise en valeur de ses atouts. 
Riche de ses manques (amputations des 3/4 des bâtiments à la fin du XVIIIe siècle) de ses 
mutations urbaines et architecturales (restauration dans les années 1980) et de ses diverses 
transformations, c’est un site complexe qui se transforme et se tourne aujourd’hui vers l’avenir 
en adoptant les nouvelles innovations numériques. 
Le Département sollicite l'aide la Région pour la création d'un parcours numérique au sein de 
son parc et de la salle du chapitre de l’abbaye. Avec : 
- l'étude du projet 
- le développement de l'application numérique du parcours 
- la scénarisation et création de contenus (audio, vidéos etc...) 
- la création d'images de Synthèses et VR 
- l'équipement matériel bornes tablettes et casques.  



 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le 
bénéficiaire de cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire ou alternant pour une 
période minimale de 2 mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Visant à mieux raconter l’histoire du site : le dispositif parcours numérique vise à transformer 
le parc en véritable espace culturel pour y valoriser son passé. 
Mise en valeur par la végétation, mais aussi le parcours numérique avec :  
-casque à réalité virtuelle sur la thématique de la vie des moniales, de l’architecture, localisé 
dans la salle du chapitre ;  
-3D ressuscitant l’abbaye, dans le parc : points statiques avec des contenus fixes exemples : 
fouilles archéologiques, la faune, la flore, les œuvres du parc, la grange,… sur les 
smartphones, les lunettes : sur l’église, le cloître, le réfectoire, le cellier et autres ailes 
disparues ; versions bilingues : français/anglais extensible ensuite. 
 
Scénarisation et création de contenus audio et son / Création de l’application / Créations 
d’images de synthèse et de contenus 3D/ ITW d’artistes, archéologues, installations sonores/ 
Signalétique du parc parcours numérique. 
 
Localisation géographique :  

• VAL D'OISE 
Contrat Particulier : Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2023 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Développement application 21 000,00 43,75% 

Scénarisation et création des 
contenus 

8 000,00 16,67% 

Création images de synthèse 12 000,00 25,00% 

Equipements casques, 
tablettes,... 

7 000,00 14,58% 

Total 48 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région 
(sollicitée) 

14 400,00 30,00% 

Fonds propres 10 000,00 20,83% 

Syndicat Val d'Oise 
numérique 

23 600,00 49,17% 

Total 48 000,00 100,00% 
 

 

 
 


